
acce_ptù sans que ces titres ne soient . . . 
copte de la correspondance écha , ~ccomp?-gnes de lu 
créanciers. ngee a ce SLLJet avec 1 es 
:n Les documents (en 1 hl ) . 

l'ex. 1959 a ;eporte; ou e_ J Ustifi~nt les crédit.~ de 
gé:1érale avant le _ 15 f é~:1::

1
e;1~~1

_
1t a la Comptabilité 

Ne sont pas ù comprendr <l . 
i_narchés imputés primitiveme ~ . a~s les dits reports, les 
a l'article 28/ lA de la secti f <la c large du crédit prévu 
P~n1r l'exe~cice H)59 et qui 

0
: r. L\ budget du Dé1~arte111ent 

dits ~upplementaires à rattafh e~ e vo_te de la_ 101 des eré
ront Imputés définit1·ve t e1 au dit exercice 1959 se-
. 1 men sur les eré fï · , ' c une < es sections intéress. • < I s prevus à cha-ees. 

. II est à noter qu'après le . 
crcances seront liquidées à cha~~rte de la 101 précitée, les 
d~ 1960 auquel auront ét' . ,:se /u bt~d~et pour Ol'drc 
visés à l'article 24 (Dispos•:• vir~s. es crechts disponibles 
rdatif aux crédits supplén~:~~ir Ive(ies) du proje_t de loi 

es oc. 32 du Senat). 

A, tou_tes fins utiles, je signale •: . . 
la ~resor1e n'ordonnanc . 1 qua partir du 25 mars, 
I~~ liquidation des dépe;;:s ~_us l~s mandats émis pour 
c1ce 1959 (art. 162 règl. gén.)_1xes imputahles sur l'exer-

Je saurais uré ·\ chacu l Ch . 
loir veiller à c~~ qu~ les 1·11 nt < est· cfs de service de vou-
pul . s rue 10ns ci-dess • eusement respectées J' . 1 , us s01ent scru-
Comptahilité générale de ai 1 l~rge le service de la 
manquements constaté II me aire un rapport sur les 
ment tant auprès des c~·éancier:a d,u re1_1om du Départe-
Comptes et de la Tre' . qu aupres de la Cour des sor1e. , · 

Le Secrétaire général 
En. P. SEELDRAYERS. • 
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CIRCULAIRE DU 20 JANVIER 1960 

Objet : 

Loi du 29 mai 1959 modifiant la législation relative à l'ensei
gnement gardien, primaire, moyen·normal, technique et artis
tique. - Gratuité des fournitures classiques. 

Réf. : E.P. 2/ 60 - M. 207 / 25 

A MM. les Gouverneurs de province; 
A MM. le.'i Inspecteurs de l'enseignement primaire; 
Aux Chefs des écoles gardiennes et primaires .mbven
tionnées. 
Aux termes de l'ancien article 68 des lois sur l'ensei

gnement primaire, coordonnées par l'arrêté royal du 20 
août 1957, la gratuité de l'instruction primaire comportait 
« la fourniture des objets classiques aux enfants clont les 
parents ne sont pas imposables à l'impôt complémentaire 
personnel établi par l'article 37 <les lois coordonnées rela
tiYes aux impôts sur les revenus». 

En exécution de cet article, il fut inscrit, d'accord avec 
le Département des Finances, que le contrôle et l'envoi des 
listes se feraient comme suit : 

« Au début <le l'année scolaire, aussitôt après la ren
trée des classes, la liste des enfants inscrits dans chaque 
école sera envoyée par l'autorité scolaire au contrôleur des 
eontributions. Celui-ci marquera par un oui ou par un non 
porté en regard du nom des parents, ceux qui sont impo
sés ou non à l'impôt comlpémentaire personnel. Le con
trôleur des contributions renverra la liste à l'autorité sco
laire clont elle émane. Les listes seront ensuite envoyées à 
l'inspecteur cantonal qui les centralisera et les transmettra, 
en un seul envoi, au Gouverneur de la province pour li
quidation du subside provincial» (circulaire du 12 juillet 
1H37). 

La loi du 29 mai 1959 étend la gratuité des fournitures 
classiques, pour les écoles gardiennes et primaires (les qua-
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trièmcs degrés inclus) orgamsees ou subventionnées par 
l'tat, à tous les enfants, quelle que soit l'importance du re
venu <les parents. L'intervention du contrôleur des contri
butions devient donc superflue. 

Pour l'année scolaire 1959-1960, les pouvoirs organisa
teurs doivent fournir, pour tout établissement d'enseigne
ment formant un ensemble pédagogique autonome et placé 
sous la direction du même chef d'école, les renseignements 
suivants : 

1) Nom et adresse du pouvoir organisateur; 

2) Le numéro du compte des chèques postaux auquel k 
montant des subventions pour les fournitures classiques, 
calculé d'après les dispositions de l'arrêté royal du 10 
septembre 1959, doit être versé; 

3) Pour les écoles primaires : le nombre d'enfants qui, au 
1er octobre 1959, sont inscrits régulièrement et qui en
trent en ligne de compte pour le calcul des subventions
traitements. 
II faut metionnner à part le nombre de garçons et de 
filles respectivement : 
a) des premier, second et troisième degrés; 
b) du quatrième degré. 

Le nombre d'enfants des premier, second et troisième 
degrés doit être mentionné par sexe en un seul total. 
Pour les écoles ou classes gardiennes : il ne faut pas 
distinguer les filles et les garçons. Entrent en ligne de 
compte les enfants, de l'âge de trois ans jusqu'à l'âge 
d'obligation scolaire, qui sont inscrits régulièrement à 
la date du 1er octobre. 

4) Le relevé est signé par le chef d'école et certifié exact 
par l'inspecteur cantonal. Celui-ci rassemble les relevés 
et les transmet en un seul envoi au Gouverneur de la 
province. 

MM. les Gouverneurs sont priés de faire insérer la pré
sente circulaire au mémorial administratif de la province. 

Le Ministre, 
c. MOUREAUX. 
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CIRCLl.AIRE DU 10 DECEMBRE 1959 

Objet : • • • 
Subventions de fonctionnement. - Recuperation. 

Réf. : J.E./25/59 

A Messieurs les Gouverneurs de province. 
Monsieur le Gouverneur, 

552.81 

A termes de la circulaire ministérie~le_ du 7 s1r 
ux 9 , t du Ministère de l'Inteneur - -

tembre 195 , eman_an . iales et communales -
ministration des Fmances provrc S02/ D G qui vous 
Do;l!mentati?n, Etude~i!lnÎs~~at1~nnoest cha;gi'~ de récu
a ete adressee, mon a 1 uvoirs orgamsateurs de 
pércr certaines sommes que es po ·nces et des corn
l'enseignement libre ont perçu~s de_s prov131 ouA t 1959 soit 

1 , • l d pr J anv1er au a • 
munes, pour a perrnc 1~ du f n soit à titre bénévole. Ces 
en vertu d~1 con~rat c lch~l:.e~o d~s subventions de fonc~ion
sommes doivent etre d l'Et t à l'EnseicYnement hbre; 
nement restant à, pare1 PrA ~rédit Com~unal de Bel
elles seron~ versee_sd.at a 1 • ~o~pte ouvert à la province 
gique » qm en cre 1 era e 
ou à la commune. , l 

t ff t des formules seront adressees sous pet 
A ce e e , . • d ·ont me les renvoyer 

~~~:it:~~~~l~~t::
1
!~t~r;!é~t et e;l:prouvées par l'auto-

rité communale. . . · 
En ce qui coi:cer_ne votre admini~~~~~~t J1f e~

0~\f ~~~ 
de me faire sav01r s1 <;1es avantages t de l'enseignement 
pération ont été verses pour comp e 

libreDans l'affirmative, il me serait util~ de recevoir un 
relevé détaillé, par établissement, des dites sommes. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur d'administration, 

J. ESTEINGELDOIR. 

Du MINISTERE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, No 3 - 1960 
BULLETIN 

27 

jallal01
Barrer 




